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Le présent document constitue le Contrat de ville 2015-2020 de la Communaut® dôagglom®ration Seine 

Amont. Il a ®t® r®alis® ¨ partir dôun croisement des approches territoriales et th®matiques. La 

r®alisation du diagnostic territorial et th®matique sôest appuy®e en premier lieu sur :  

- Des entretiens avec les chefs de projet Politique de la ville ; 

- Des rencontres bilatérales avec les partenaires institutionnels (Conseil général, 

Conseil régional, Education nationale, CAF, UT Direccte, délégués du Préfet); 

- Lôanalyse de données documentaires et qualitatives (études, évaluations, 

documents contractuelsé) ; 

- Lôexploitation des données statistiques INSEE sur la nouvelle géographie prioritaire. 

Afin de caract®riser lô®volution des quartiers en tenant compte des r®alit®s socio-

®conomiques de lôagglom®ration, lôanalyse statistique des quartiers a port® sur 7 

indicateurs clés : 

- Le revenu fiscal médian ; 

- La part des cadres et professions intellectuelles supérieures ; 

- Le taux de chômage ; 

- Lôindice de jeunesse ; 

- La part des faiblement diplômés ; 

- La part des familles monoparentales ; 

- La part de la population étrangère. 

 

Dans un second temps, un travail de mobilisation partenariale a été engagé afin de : 

- Partager et consolider le contenu des diagnostics territoriaux et thématiques ; 

- Réaliser une première identification des axes stratégiques prioritaires du futur 

Contrat de ville. 

 

Ainsi, des ateliers territoriaux se sont déroulés de novembre à décembre 2014 pour enrichir le 

diagnostic « quartiers » produit par le cabinet FORS-Recherche Sociale. Ils se sont tenus dans chaque 

commune de lôagglom®ration en pr®sence des services et des acteurs locaux. Ces rencontres ont 

permis la formalisation des « fiches-quartiers » présentées dans la partie suivante. Chacune de ces 

fiches propose un diagnostic et tente de faire apparaître des enjeux territorialisés. Ces enjeux sont 

directement issus des d®bats, ils nôont pas vocation ¨ °tre exclusifs et exhaustifs. Ils pourront ainsi 

évoluer au cours de la démarche de formalisation du Contrat de ville. 

 

Par ailleurs, 5 ateliers thématiques visant à identifier des axes stratégiques prioritaires ont été 

organisés sur les thématiques suivantes1 :  

- Développement économique, emploi et insertion ; 

- Education ; 

- Renouvellement urbain et cadre de vie ;  

- Santé ;  

- Vie sociale, citoyenneté, accès aux droits et aux services publics et égalité 

hommes-femmes. 

                                                      
1 Conform®ment aux attentes de lôEtat concernant lô®laboration des contrats de ville nouvelle g®n®ration, les ateliers 
de travail multi-partenariaux se sont inscrits dans le cadre des trois piliers de la politique de la ville : « cohésion 
sociale », « développement économique et emploi », « cadre de vie et renouvellement urbain ».  
 
Le choix a été fait de décomposer le pilier « cohésion sociale » en ateliers thématiques spécifiques dédiés aux 
questions dô®ducation, de sant®, de lien social et dôacc¯s aux droits. Dans le cadre strat®gique de la Communaut® 
dôagglom®ration, ces trois th®matiques apparaissent donc de faon distincte.  
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Les ateliers thématiques ont permis de consolider un diagnostic thématique et dôen faire ®merger des 

enjeux stratégiques. Dans le cadre dôune deuxi¯me s®rie dôateliers th®matiques, ces enjeux 

stratégiques ont été déclinés en « fiches opérationnelles ». Le contenu de ces fiches a ensuite été 

travaillé avec les représentants des différents partenaires signataires du Contrat de ville dans le cadre 

de rencontres bilatérales.  

 

Rassemblées dans un document annexé au Contrat de ville, ces fiches constituent le cadre opérationnel 

dans lequel sôinscriront les projets soutenus par le contrat de ville 2015-2020.  

 

Il convient de noter que le volet « prévention de la délinquance è a fait lôobjet dôune d®marche 

particulière, car il a été construit à partir des travaux menés par chaque ville dans le cadre des Contrats 

locaux de sécurité ou des stratégies locales de prévention de la délinquance, déclinaisons du Plan 

départemental de prévention de la délinquance adopté le 20 février 2014.  

 

Enfin, depuis février 2015, il est prévu que les Contrats de ville intègrent un 4ème pilier relatif aux valeurs 

de la République et à la citoyenneté. Dans le cadre du Contrat de ville de la CASA, ce 4ème pilier nôa 

pas fait lôobjet dôun travail dédié, mais les sujets quôil recouvre (la laµcit®, lôacc¯s aux droits, la 

citoyenneté) ont été abordés par les acteurs locaux dans les différentes phases de définition du 

document. 
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Créée au 1er janvier 2013, la Communaut® dôagglom®ration Seine Amont (CASA) est composée de 

trois communes : Ivry-sur-Seine (58 185 habitants), Vitry-sur-Seine (86 375 habitants) et Choisy-le-Roi 

(41 355 habitants), soit près de 186 000 habitants (Insee, 2011).  

 

Situ®e aux portes de Paris et sô®tendant le long de la Seine, la Communaut® dôagglom®ration Seine-

Amont b®n®ficie dôune localisation g®ographique strat®gique qui place le territoire au cîur des 

évolutions du contexte institutionnel et territorial francilien. Des mutations déterminantes sont en effet à 

lôîuvre en mati¯re dôam®nagement et de planification (Contrats de d®veloppement territoriaux issus de 

la loi sur le Grand Paris, Nouveau Grand Paris des transports, nouveau Schéma directeur de la région 

Ile-de-France), ainsi que sur un plan institutionnel (préfiguration de la Métropole du Grand Paris). En ce 

sens, la r®alisation, en cours, du Projet de territoire constitue pour lôagglom®ration, une ®tape importante 

et vise à favoriser un développement à la fois ambitieux et maîtrisé par les villes. 

 

Inscrite dans un processus de d®veloppement ambitieux, la Communaut® dôagglom®ration Seine-

Amont accueille ¨ la fois de nouveaux m®nages ais®s qui viennent sôinstaller sur le territoire mais 

aussi des habitants aux caractéristiques socio-économiques plus fragiles. Ainsi,  le revenu 

m®dian des habitants du territoire est plus faible en moyenne (16 800 ú/an et par Unit® de 

Consommation) quô¨ lô®chelle d®partementale (21 400 ú) et r®gionale (22 2000 ú). Aux difficultés socio-

économiques qui touchent ses habitants (précarité, chômage, formationé) sôajoutent des 

problématiques urbaines et écologiques (concentration du parc social, parc privé dégradé, fractures 

urbaines, risques naturelsé) qui r®v¯lent aussi une certaine singularit® du territoire par rapport au reste 

du département val-de-marnais. 

 

Afin de lutter contre le d®veloppement des in®galit®s territoriales, les diff®rentes villes de lôagglom®ration 

se sont engagées dans différents dispositifs contractuels de la Politique de la ville : 

- Signature dôun premier Contrat de ville (2000-2006) intercommunal avec Orly et Villeneuve-

le-Roi pour Choisy-le-Roi, puis dôun Contrat Urbain de Cohésion Sociale (2007-2014) entre 

les mêmes villes ; 

- Signature dôun premier Contrat de ville (2000-2006) intercommunal entre Ivry-sur-Seine et 

Vitry-sur-Seine puis dôun Contrat Urbain de Cohésion sociale (2007-2014) entre ces deux 

villes. 

 

Depuis le 1er janvier 2014, la compétence « Politique de la Ville » a été transférée des villes à la 

Communaut® dôagglom®ration Seine-Amont. Tandis que la Communauté dôagglom®ration assure la 

contractualisation, lôanimation et la coordination ¨ lô®chelle intercommunale de ce nouveau Contrat de 

ville, les communes sont responsables de la mise en îuvre des actions en mati¯re de politique de la 

ville. Le Contrat de ville 2015-2020 de la Communaut® dôagglom®ration Seine-Amont succède ainsi aux 

précédents Contrats de ville et Contrats urbains de cohésion sociale sur la période 2000-2014. 
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1. Le projet de territoire 

 

A un moment où des transformations urbaines de grandes dimensions ont commencé (Ivry Confluence 

à Ivry, les Ardoines à Vitry, poursuite de la ZAC du Port à Choisy) bouleversant le paysage urbain, 

économique et social, la Communaut® dôagglom®ration Seine Amont sôest engag®e dans la 

réalisation de son projet de territoire depuis avril 2014.  

 

Il sôagit pour le territoire, non seulement de coordonner, dôadministrer son d®veloppement, de le 

maîtriser à la bonne échelle mais aussi, dans une période de mise en place de la Métropole du 

Grand Paris et de la mise en îuvre du Grand Paris Express, de construire un grand projet commun, 

un modèle de développement à vivre que Seine Amont peut défendre dans la métropole. 

 

Le territoire de la Communaut® dôagglom®ration Seine Amont représente un espace stratégique en 

région Île-de-France. Son poids géographique et socio-économique, sa localisation favorable entre la 

dynamique de la ZAC Rive Gauche et celle dôOrly ï Rungis, ainsi que ses réels potentiels de 

d®veloppement lui permettent de se positionner comme un territoire d®terminant pour lôavenir de la 

Métropole.  

 

Lôampleur des projets permet de travailler sur les conditions ¨ mettre en place pour assurer une mixité 

habitat / emploi qui laisse aussi une place ¨ lô®conomie industrielle de demain, générée à partir 

du territoire et de son tissu économique historique.  

 

Près de 5 millions de m² de Shon dôhabitat, dôactivit®s et dô®quipements pourraient voir le jour ¨ Seine-

Amont dôici ¨ 2040, dont la plus grande part dans des opérations situées en vallée de Seine.  

 

La Seine est un élément essentiel du territoire au point de lui donner son nom, mais aussi essentiel à 

la métropole. Grand équipement et couloir de la biodiversité, sa vocation est tout à la fois résidentielle, 

économique, culturelle, sportive. Lôobjectif est de cr®er les conditions dôune urbanisation exemplaire, 

adaptée à cet environnement, équilibrée et respectueuse de ceux qui y vivront, qui y viendront, qui 

partageront la vallée. 

 

La programmation des nouvelles lignes de transports collectifs favorise et légitime cette 

transformation et ces ambitions que ce soient les lignes qui seront livrées en 2020 : 

- la ligne 15 Sud du Grand Paris Express (Pont de S¯vres-Noisy Champs); 

- le Tzen 5 (Paris-Grande Biblioth¯que ¨ Choisy) ; 

- le tram T9 (Paris porte de Choisy ¨ la ville Orly) ; 

Ou celles en projet : 

- prolongement de la ligne de m®tro 10 ¨ Ivry Gambetta ; 

- prolongement du tram T9 jusquô̈ lôa®roport dôOrly et sa zone dôactivit®s ; 

- prolongement de la ligne 14 jusquô̈ Orly. 

 

Dôautres sujets gardent toute leur actualit® et font partie int®grante du projet de territoire : 

- lôam®lioration des franchissements est-ouest, le d®veloppement de lôossature des modes 

doux,  la place de la voiture, de  la mobilit®, des transports et de lôaccessibilit® ;  

 

- lôadaptation, la recherche de solutions, qui permettent de poursuivre une offre de qualit® et pour 

tous dôespaces, de lieux pour les activit®s sportives, culturelles, de sant®, domaines dans 

lesquels les trois villes et le Conseil g®n®ral du Val-de-Marne sont tr¯s impliqu®s et ce, dans un 

contexte dôaccroissement de la population et de budgets de plus en plus contraints pour les 

collectivit®s ;   
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- la question de la formation, de la recherche et de lôenseignement dans un contexte de 

pr®carisation de la population et dôaccroissement des difficult®s dôacc¯s ¨ la connaissance et ¨ 

lôemploi. 

 

Après le diagnostic et la définition des enjeux du projet de territoire, la phase de définition des 

orientations stratégiques, de traduction concr¯te de ces enjeux est en cours dô®laboration. 

 

Ce territoire en pleine mutation et présentant un fort potentiel de développement accueille également 

des ménages aux caractéristiques socio-économiques fragiles, qui échappent en partie au 

d®veloppement ®conomique de lôagglom®ration.  

 

Le territoire Seine-Amont reste avant tout marqué par une composante sociale forte et une certaine 

fragilit® de sa population. A titre dôexemple le diagnostic social pointe 35% de locataires sociaux parmi 

les r®sidences principales contre 27% ¨ lô®chelle du d®partement, 21% de familles monoparentales, 

27% de non dipl¹m®s dans la population non scolaris®e contre 18% ¨ lô®chelle du d®partement, 15% 

de ch¹mage contre 11% ¨ lô®chelle du d®partement. Le revenu m®dian par UC (16 830 ú) est bien 

inf®rieur ¨ celui observ® ¨ lô®chelle d®partementale (21 437ú)2.  

 

La prise en compte  des besoins de ces populations, au sein dôun territoire qui conna´t 

dôimportantes transformations, appara´t comme une n®cessit®. Ainsi, le projet de territoire, tout 

comme le Contrat de ville 2015-2020, vise à garantir la cohésion sociale et urbaine du territoire et 

assurer un d®veloppement qui profite ¨ tous les habitants de la Communaut® dôagglom®ration Seine-

Amont.  

 

Il convient enfin de souligner que la démarche de rédaction du Contrat de ville entend prendre en 

compte lôensemble des documents strat®giques existant ou en cours de formalisation aussi bien au 

niveau intercommunal (Programme local de lôhabitat intercommunal, Strat®gie communautaire de 

développement économique, Contrat local de santé intercommunal) quôun niveau communal (Strat®gie 

locale de sécurité et de prévention de la délinquance, Contrat local de santé). Par ailleurs, le Contrat de 

ville propose une s®rie dôorientations et de fiches opérationnelles qui peuvent servir de référence dans 

le cadre dôappels ¨ projet. Cela est notamment le cas concernant les Investissements Territoriaux 

Intégrés (ITI) au niveau européen. 

 

 

 

                                                      
2 Données issues du diagnostic du projet de territoire. 
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2. Lôorganisation de la Politique de la Ville sur le territoire de la 

Communaut® dôagglom®ration 

 

La Politique de la Ville sur le territoire de la communaut® dôagglom®ration Seine-Amont se trouve portée 

jusquôen 2014 dans le cadre de deux Contrats Urbains de Coh®sion Sociale :  

¶ Le CUCS intercommunal de Choisy-le-Roi, Orly et Villeneuve-le-Roi ; 

¶ Le CUCS intercommunal dôIvry-sur-Seine et Vitry-sur-Seine. 

Jusquôau lancement de la d®marche de formalisation du Contrat de ville, la Politique de la Ville sur le 

territoire de la CASA est toutefois essentiellement mise en îuvre au niveau communal, lôexistence de 

ces contrats intercommunaux se manifestant avant tout : 

¶ Par lôexistence dôun GIP intercommunal pour Ivry-sur-Seine et Vitry-sur-Seine : Mission locale 

(16-25 ans), PLIE (personnes tr¯s ®loign®es de lôemploi) et Cellule Clauses Insertion (mise en 

îuvre des clauses sociales).  

¶ Pour Choisy-le-Roi, par lôexistence dôune Mission locale intercommunale (avec Orly, Villeneuve-

le-Roi et Ablon) et dôun PLIE intercommunal (avec Orly et Villeneuve-le-Roi). 

En dehors des dispositifs intercommunaux liés à lôemploi, lôessentiel des dispositifs mis en îuvre dans 

le cadre de la politique de la ville, présentés dans le tableau ci-après, repose sur un pilotage et une 

mise en îuvre communale.  

 

 Ivry-sur-Seine Vitry-sur-Seine Choisy-le-Roi 

Atelier Santé Ville       

Programme de Réussite 

Educative 
      

Point d'accès aux droits Non labellisé Labellisé Non labellisé 

Conseil local de sécurité 

et de prévention de la 

délinquance 

      

Projet de rénovation 

urbaine 
  Balzac Dalle et Navigateurs 

Zone franche urbaine 
      

Dispositifs 

intercommunaux liés à 

l'emploi (ex : clauses 

d'insertion, Centre de 

l'entrepreneuriat, PLIE, 

Maison de lôemploi)       
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3. La géographie prioritaire 

 

Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 définit les périmètres de neuf quartiers prioritaires au 

sein de la Communaut® dôagglom®ration Seine Amont : 

 

¶ Ivry-sur-Seine : 

« Pierre et Marie Curie » (Code :QP094001) 

« Gagarine » (Code : QP094008) 

« Ivry Port » (Code : QP094009) 

« Monmousseau » (Code : QP094010) 

 

¶ Vitry-sur-Seine : 

« Colonel Fabien » (Code : QP094010) 

« Centre-ville : Defresne ï Vilmorin ï Robespierre » (Code : QP094012) 

« Commune de Paris ï 8 mai 1945 » (Code : QP094013) 

« Balzac » (Code : QP094014) 

 

¶ Choisy-le-Roi : 

« Quartier Sud » (Code : QP094032) 

 

A ces quartiers r®glementaires sôajoutent des « quartiers de veille ». Ces quartiers font lôobjet dôune 

vigilance forte de lôensemble des partenaires locaux, par la mobilisation du droit commun et la possibilit® 

de continuer à bénéficier de dispositifs spécifiques : 

 

¶ Le quartier « Centre-ville/Gabriel » et « Brossolette » de Choisy-le-Roi ; 

¶ Le quartier « Péri Manouchian » à Vitry-sur-Seine ; 

¶ Les quartiers « Vérollot ï quartier parisien » et « Louis Bertrand, Sémard, Mirabeau » à 

Ivry-sur-Seine. 

 

Par ailleurs des « quartiers vécus » correspondent aux usages des habitants. Ils permettent aux 

acteurs locaux situés hors du périmètre réglementaire de bénéficier des crédits spécifiques si leurs 

actions concernent les habitants de ce même quartier. 

 

Il est ¨ souligner que les p®rim¯tres d®finis par la r®forme de la g®ographie prioritaire nôint¯grent pas 

lôensemble des quartiers de la Communaut® dôagglom®ration pr®sentant des enjeux ou des signes de 

fragilisation sociale et économique. Si le Contrat de ville concentre bien les efforts sur les sites de la 

g®ographie prioritaire, ces autres quartiers ¨ enjeux feront cependant lôobjet dôune attention sp®cifique 

des partenaires afin de veiller ¨ lô®quilibre territorial et aux risques de « décrochage » de certains 

secteurs.  
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Pierre et Marie Curie 
Ivry-sur-Seine 

IRIS Insee  Pierre et Marie Curie 

 

Nombre dôhabitants  

Nombre de logements  

Classes PLHI « habitants-
habitat » 

A dominante HLM populaires 

Bailleurs présents sur le 
quartier 

OPH dôIvry-sur-Seine (1 037 
logements) 

PRU 1 Oui (opération isolée) 

Candidature PRU 2 Non 

Indicateurs clés du CGET 
(4-5) 

 

 

La cit® Pierre et Marie Curie, dont le cinquantenaire a ®t® f°t® en 2013, est lôune des cit®s 

emblématiques de la ville. Elle constitue la plus grande cité de logement social de la ville (1037 

logements appartenant ¨ lôOPH dôIvry-sur-Seine), les autres étant plus diffuses et comprenant 

entre 60 et 100 logements. Avec une superficie de 7,2 ha, elle constitue la plus vaste cit® dôIvry-

sur-Seine.  

 

1. Les principales problématiques urbaines et sociales 

 

Á Un quartier qui présente des difficultés socio-économiques importantes 

Les caractéristiques socio-économiques de la population du quartier apparaissent comme fragiles à 

lô®chelle de lôagglom®ration tout en affichant des dynamiques encourageantes. 

 

Le niveau de revenu est particulièrement éloigné de la moyenne de la CASA. En 2011, il est de 13 532 

euros contre 16 830 euros ¨ lô®chelle de lôagglom®ration. Il a cependant connu une évolution 

relativement importante entre 2001 et 2011 (+14,8 points).  

 

En mati¯re dôemploi et dôactivit®, le quartier se d®tache des autres quartiers prioritaires de la CASA et 

présente ainsi un taux de chômage inférieur à la moyenne de la CASA en 2010 (13,2%) contre 14,7% 

pour lôagglom®ration. De plus, ce taux a connu une diminution entre 1999 et 2010 plus forte que sur 

lôensemble du territoire intercommunal (-4,1 points contre -3,8 points). 

 

Enfin, la part des familles monoparentales dans le quartier Pierre et Marie Curie est largement 

supérieure à la moyenne intercommunale : 27,6% contre 20,5% pour la CASA. Cependant, lôIRIS 

conna´t lôune des plus fortes diminutions, tandis que la moyenne du territoire de lôagglom®ration est 

plutôt à la hausse entre 1999 et 2010 : -4,7 points contre +2,7 points en moyenne.  
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Á Un quartier enclavé et peu attractif 

Le quartier apparaît comme relativement isolé du reste de la ville.  Le manque de voies piétonnes 

donnant accès à la cité Pierre et Marie Curie (côté rue Jean-Galleu) renforce lôenclavement du site. Par 

ailleurs, le quartier se caractérise par un déficit de commerces de proximité et une offre de services 

publics limitée. La cité Pierre et Marie Curie présente quant à elle un problème de sur-occupation 

important : maintien au domicile des parents ou encore hébergement de tiers. Les acteurs locaux notent 

une faible mixité sociale au sein du quartier, liée aux niveaux de loyers parmi les plus bas de la ville.  

 

Lôimage du quartier d®cro´t depuis plusieurs ann®es, se traduisant par un ®vitement important ¨ la fois 

du parc social et de lô®cole Makarenko. Toutefois, les acteurs locaux notent un certain attachement des 

parents ¨ lô®cole et identifient davantage un ®vitement des enseignants dont les effectifs apparaissent 

peu stables dôune ann®e ¨ lôautre. 

 

Á Des conflits dôusages des espaces publics 

La cité Pierre et Marie Curie est dotée de nombreux espaces verts. Le cadre de vie du site constitue un 

atout majeur. Toutefois, des conflits dôusages quant au partage des espaces communs sont not®s. 

Globalement, les espaces publics au sein du quartier apparaissent faiblement appropriés par les 

habitants, hormis par des groupes de jeunes / jeunes adultes. Par ailleurs, des dégradations et incivilités 

sont constatées.  

  

En revanche, la mise en place de places de stationnement payantes depuis 2012 a permis de résoudre 

les problématiques de stationnement sauvage au sein du quartier.  

 

Á Un climat social tendu malgr® un sentiment dôattachement au quartier 

Des tensions et conflits de voisinage participent à la dégradation des relations entre les habitants. Les 

violences intrafamiliales constituent la plupart des délits commis sur le quartier ainsi que les conflits de 

voisinage au sein de lôespace public. 

 

Le quartier se caractérise par un manque de lieux et dô®v¯nements de convivialité (notamment 

interg®n®rationnels) et lôabsence de « vie de quartier ». La réduction des espaces de vie 

commune (fermeture des commerces, de la bibliothèque de quartier) a renforcé cette dynamique.  

 

Des regroupements de jeunes le soir dans les espaces publics sont constatés et nuisent à la tranquillité 

publique. Les acteurs locaux reconnaissent un d®ficit dôoffre dôaccompagnement pour ces jeunes ©g®s 

de 14 ans pour la plupart, dont certains apparaissent en situation de décrochage scolaire.  

 

Globalement, un attachement au quartier est mêl® ¨ un sentiment dôins®curit® lié aux incivilités, 

agressions et ¨ lôexistence dôun trafic de stup®fiants structur® depuis plusieurs ann®es.  

 

Á Des difficult®s en mati¯re dôacc¯s aux droits et ¨ la sant® 

Du fait de sa proximité avec le 13ème arrondissement de Paris, le quartier compte une population 

dôorigine asiatique nombreuse, en particulier vers le secteur de la ZAC du Plateau, qui rencontre des 

difficultés liées à la maîtrise de la langue. Les difficultés linguistiques de ces populations ont des 

répercussions sur le suivi de la scolarit® des enfants et lôacc¯s ¨ lôemploi des adultes. Les populations 

pr®caires, en particulier dôorigine ®trang¯re, sont limit®es dans leur acc¯s aux droits.  

 

De plus, les acteurs de la santé notent un recours à la prévention plus faible comparativement aux 

autres quartiers de la ville. Toutefois, situ® ¨ proximit®, le Centre Municipal de Sant® h®berge lôantenne 

dôaccueil et dô®coute du quartier anim®e par une psychologue de la ville. En plus de la pr®vention de la 

souffrance psychique, cette structure accompagne les habitants dans leurs d®marches dôacc¯s aux 

droits et aux soins. 
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2. Les points dôappui pour le quartier 
 

Á Un quartier pourvu de nombreux équipements et lieux culturels 

Bien doté, le quartier compte :  

- Un ancien centre socio-culturel transformé en Maison de quartier fin 2014 (agréée « Centre 

social »). Situé au sein de la cité Pierre et Marie Curie, cet équipement à rayonnement 

communal permet dôouvrir le quartier sur lôext®rieur ; 

- 2 groupes scolaires : le groupe scolaire Anton Makarenko (au cîur de la cit® Pierre et Marie 

Curie) et le groupe scolaire Maurice Thorez ;  

- Il bénéficie de la proximité de lieux culturels qui proposent régulièrement des animations aux 

habitants: Espace L®o Ferr®, La Fabrique, lôatelier 305 et le collectif yôa+K en r®sidence sur la 

ZAC du Plateau.   

 

Il compte divers acteurs associatifs, en particulier dans le champ de lô®ducation : lôassociation Alizep 

(ateliers apprentissage langue française et savoirs de base en direction des migrants), lôassociation 

Kinkhilia. 

 

En outre, comme pour tous les quartiers de la ville, les écoles bénéficient des actions du Centre 

Municipal de Santé en matière de prévention bucco-dentaire. En termes dô®ducation ¨ la vie affective 

et sexuelle (prévention des IST, contraception, relation fille-garçon) des actions sont menées au sein 

des classes de 3e.  

 

Á Un dialogue renforc® entre lôinstitution scolaire et les parents  

Le travail de concertation mené r®cemment dans le cadre de lôextension de lô®cole Makarenko a permis 

de renouer le dialogue avec les parents et de façon plus générale avec les habitants du quartier et ainsi 

rétablir un climat plus apaisé.  

 

De plus, une démarche communautaire sur les thèmes de la parentalité et de la santé, menée avec 

lôappui de la maison de quartier, des parents dô®l¯ves et de lôantenne dôaccueil et dô®coute, est en cours 

de démarrage.  

 

Á Des actions de médiation  

Un dispositif de médiation visant à apaiser les conflits de voisinage a été mis en place au sein de la cité 

Pierre et Marie Curie depuis janvier 2011 par la Ville.  

 

A lôinitiative de lôOPH dôIvry-sur-Seine et en partenariat avec la Ville, une Charte de bon voisinage est 

en cours dô®laboration. 

 

De plus, afin dôencourager lôappropriation des espaces publics par les habitants, la Maison de quartier 

organise ponctuellement des événements sur les secteurs occupés par les dealers. Par ailleurs, le Club 

de prévention Espoir intervient sur le quartier.   

 

Á Une mobilisation citoyenne récente 

Une mobilisation citoyenne sôest cr®®e ¨ lôoccasion du cinquantenaire de la cit® : cr®ation dôun collectif 

dôhabitants constitu® ¨ lôoccasion du cinquantenaire. De nombreuses animations et constructions 

collectives dô®v¯nements ont ®t® organis®es autour des 50 ans : r®alisation dôune maquette de la cit® 

PMC avec les habitants, cin®ma en plein air, t®moignage dôhabitants, stands de nourriture pr®par®e par 

les habitants, inauguration de la maison de quartier, en lien avec la fête de quartier le 12 octobre 2014 

et un repas préparé avec les habitants, regroupant 300 personnes. 
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En parallèle, un lieu de concertation éphémère visant à construire le projet social de la future Maison 

de quartier a vu le jour : le « Café de la Maison de quartier » (ouverture une fois par semaine dôoctobre 

2012 à mai 2013).  

 

Enfin, impulsé par des habitants de la rue Roger Buessard, en bordure de la cité, le collectif Buessôart, 

mène des actions visant à développer le lien social sur le quartier.  

  

Á Les perspectives dô®volution li®es ¨ des projets futurs 

A proximité de la cité Pierre et Marie Curie, la ZAC du Plateau vise notamment à transformer cette partie 

de la ville en un pôle de centralité concentrant logements, commerces et espaces publics : réalisation 

dôune nouvelle place, construction de pr¯s de 1000 logements et 4500m2 de commerces (cafés-

restaurants, boulangerie, sup®retteé). Lôun des objectifs est de relier la cit® Pierre et Marie Curie aux 

nouvelles constructions de la ZAC du Plateau, notamment en développant les liaisons piétonnes et 

espaces publics.   

 

 

3. Enjeux sp®cifiques identifi®s lors de lôatelier territorial 

 

A la suite de lôatelier territorial, 4 enjeux th®matiques prioritaires ont ®t® identifiés sur le quartier : 

 

En termes de prévention de la délinquance, la cr®ation dôune offre dôaccompagnement cibl®e en 

direction des publics identifiés comme problématiques, notamment les pré-adolescents pourrait être 

envisagée. 

 

En matière dôam®nagement, lôenjeu de r®ussir ¨ former des liens physiques plus concrets entre le 

quartier PMC et la ZAC du Plateau situ® le long de la RD5. Une ®tude urbaine conduite par la ville dôIvry 

en 2012 a notamment identifi® un ensemble dôactions ¨ mettre en place pour désenclaver le quartier. Il 

sôagit de parvenir ¨ mettre en place de nouvelles liaisons urbaines, dont la r®alisation effective passe 

par une phase dôacquisition fonci¯re. Le Contrat de ville devrait pouvoir appuyer la ville dans ce sens.  

 

Sur le plan à la fois de la tranquillité publique et du lien social, lôenjeu est de poursuivre la dynamique 

engagée de réappropriation des espaces publics par les habitants.  

 

Enfin, en matière dôacc¯s aux droits et ¨ la sant®, lôenjeu est de poursuivre la dynamique 

dôaccompagnement des populations les plus pr®caires, notamment dôorigine ®trang¯re.  
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Gagarine 
Ivry-sur-Seine 

IRIS Insee  Gagarine 

 

Nombre dôhabitants  

Nombre de logements  

Classes PLHI « habitants-
habitat » 

A dominante HLM très 
précarisés 

Bailleurs présents sur le 
quartier 

OPH dôIvry-sur-Seine (621 
logements) 

Domaxis 

PRU 1 Non 

Candidature PRU 2 Oui 

Indicateurs clés du CGET 
(4-5) 

 

 
Le quartier Gagarine se situe à proximité du centre-ville et sôinscrit dans une zone dôhabitat 

mixte. Il comprend la cité Gagarine édifiée entre 1958 et 1960 qui comprend 352 logements, la 

cité « Extension Truillot » datant de 1963 qui compte 269 logements et une copropriété de près 

de 400 logements.  

 

1. Les principales problématiques urbaines et sociales 

 

Á Des indicateurs socio-économiques préoccupants 

Les caractéristiques socio-économiques de la population du quartier apparaissent comme fragiles à 

lô®chelle de lôagglom®ration. Cependant, lôIRIS concerné (« Gagarine ») connaît des dynamiques 

relativement positives entre 1999 et 2010. 

 

Le niveau de revenu du quartier est particulièrement éloigné de la moyenne de la CASA. En 2011, le 

revenu m®dian annuel par unit® de consommation de lôIRIS est de 13 532 euros sur le quartier contre 

16 830 euros ¨ lô®chelle de lôagglom®ration. Cependant, il a connu une évolution relativement importante 

entre 2001 et 2011 (+17,8 points).  

 

En mati¯re dôemploi et dôactivit®, le quartier pr®sente un taux de ch¹mage (2010) supérieur à la 

moyenne de la CASA : 16,7% contre 14,7% pour lôagglom®ration. Cependant, ce taux a connu une 

diminution plus forte que sur lôensemble du territoire intercommunal entre 1999 et 2010 (-5,2 points 

contre -3,8 points). 

 

Enfin, le quartier présente une part de familles monoparentales inférieure à la moyenne de la CASA : 

16,3% contre 20,5%. Contrairement à la moyenne du territoire intercommunal, cette part a reculé entre 

1999 et 2010 (-2,9 points).  
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Á Un quartier replié sur lui-même et peu attractif 

Malgré sa localisation stratégique à proximité du centre-ville (nombreux services et équipements), le 

quartier apparaît replié sur lui-même et manque de liens avec son environnement immédiat. La 

configuration physique du site, composé de barres dôhabitat social, g®n¯re un repli du quartier par 

rapport au reste de la ville. De plus, le bâti de la cité Gagarine est ancien et dégradé. Malgré une 

réhabilitation en 1995, le site présente encore de nombreux dysfonctionnements : cages dôescaliers trop 

peu nombreuses, longues coursives intérieures formant des rues difficiles à gérer, problèmes de 

stationnementé La cité Gagarine p©tit dôune image n®gative ¨ lô®chelle de la ville et fait lôobjet dôune 

probl®matique dô®vitement depuis plusieurs années. En difficulté, la copropriété contribue également à 

ternir lôimage du quartier.  

 

Au-delà du bâti, lôenvironnement physique autour de la cit® g®n¯re un effet dôenclavement : voies de 

chemin de fer, terrain de lôAP-HP occupé par un campement Rom, copropriété Raspail. 

 

Le retrait de certains services publics du quartier (antenne jeunesse, bibliothèque et, depuis septembre 

2014, « animations de quartier è (accueil libre pour les enfants)) a accru le sentiment dô®loignement des 

services publics ressenti par les habitants. Malgré un sentiment dôappartenance fort au quartier, les 

habitants expriment ®galement un sentiment dôabandon et de lassitude (renforcé par la longueur des 

étapes d'intégration du projet dans le cadre du plan national de renouvellement urbain).  

 

Enfin, le quartier est marqué par une problématique de trafic de stupéfiants ancrée depuis plusieurs 

années et qui contribue à ternir son image.  

 

Á Lôabsence de ç lieu ressource » propice au développement de la vie associative et du 

lien social 

Le quartier se caractérise par un déficit de locaux associatifs. Il compte quelques salles en pied 

dôimmeuble (dont la salle Gagarine) mais qui ne constituent pas des locaux associatifs ¨ part enti¯re et 

sont inadaptées pour accueillir du public.  

 

Ce manque affecte la cohésion interne du quartier qui semble fragilisée. Les relations de voisinage sont 

peu développées. De plus, des tensions entre habitants de la cité Gagarine-Truillot et de la copropriété 

Raspail sont constatées. Toutefois, des actions de médiation ont été entreprises : une équipe de 

m®diateurs sociaux intervient sur lôensemble du centre-ville, dont la cité Gagarine.  

 

Á Un sous-dimensionnement des actions en direction du public jeune 

Les acteurs locaux notent une surreprésentation des pré-adolescents sur le quartier (en particulier les 

6-11 ans) et dans le même temps, un sous-dimensionnement des activités qui leur sont proposées. Le 

manque dôactions socio-®ducatives se traduit par des ph®nom¯nes dôinoccupation des jeunes enfants 

livrés à eux-mêmes dans la rue, en pied dôimmeuble les mercredis apr¯s-midi. Faute dôun lieu d®di® ¨ 

la jeunesse sur le quartier, une partie dôentre eux fr®quente lôantenne jeunesse dôIvry-Port et la Maison 

de quartier du Plateau Monmousseau. 

 

Á Des jeunes ®loign®s de lôoffre éducative et des institutions 

Ces situations dôinoccupation des jeunes g®n¯rent des regroupements en pieds dôimmeubles et des 

incivilités dans les espaces publics qui perturbent la vie du quartier et nuisent à la tranquillité publique. 

La cité connaît en effet une occupation quotidienne des espaces publics par des jeunes déscolarisés, 

parfois des cas de violences envers les personnes sur la voie publique, des jeunes en échec scolaire 

et en grande difficult® face ¨ lô®cole, des parents en forte difficulté éducative.  
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Le Club de prévention Espoir note une difficulté à mobiliser les adolescents à partir de 15 ans. De plus, 

pr®sentant dôimportantes difficult®s socio-professionnelles, les jeunes du quartier constituent un public 

particulièrement difficile à capter : ils expriment peu de demandes et sont difficilement mobilisables. Les 

acteurs locaux notent une difficult® en mati¯re dôinsertion socio-professionnelle des jeunes plus 

marquée sur le quartier. 

 

 

2. Les points dôappui pour le quartier 

 

Á Une localisation et un environnement favorables 

Le quartier b®n®ficie dôune localisation favorable : proximité avec la ligne C du RER (station Ivry-sur- 

Seine) avec la cr®ation dôun nouvel acc¯s rue Saint-Just au contact du quartier, et la ligne 7 du métro 

(station Mairie dôIvry). 

 

Du fait de sa localisation en centre-ville, le quartier compte des équipements culturels variés (cinéma, 

conservatoireé) et bénéficie dôune proximit® des commerces (boulangerie, pharmacie, épicerie, 

supermarch®é) et services publics comme le centre municipal de santé ou lôEspace de m®diation et 

dôacc¯s aux droits. Il est ¨ noter que cet espace h®berge lôantenne dôaccueil et dô®coute du quartier 

Gagarine, animée par une psychologue de la ville. Celle-ci porte ®galement lôantenne dôaccueil et 

dô®coute ç jeunes è qui rayonne sur lôensemble des quartiers de la ville. 

 

Á Un quartier dynamique, pr®sentant un potentiel dôanimation important 

Lôenvironnement physique de la cit® est propice au d®veloppement dôactions socio-culturelles et de 

convivialité : lôespace Pioline (place situ®e devant la cit® Gagarine-Truillot) accueille ainsi des concerts 

et animations. 

 

En termes de dynamique associative, deux associations sont implantées sur le quartier et mènent des 

actions en direction des habitants : la Confédération nationale des locataires et surtout Cape sur Ivry. 

Dôautres associations, en particulier dans le champ culturel, interviennent ponctuellement sur site (Les 

Bergers, la Compagnie de th®©tre Kokoyaé). Des chantiers ®ducatifs ont ®t® organis®s par le Club de 

prévention Espoir en partenariat avec les associations de quartier ou les services municipaux (service 

tranquillité publique et vie des quartiers).  

 

Une Maison de quartier est en cours de création au sein de la cité Gagarine (ouverture prévue en 

septembre 2015) et constituera un équipement de quartier à vocation sociale globale ainsi quôun lieu 

dôanimation de la vie sociale. Dans le cadre de la préfiguration, elle catalyse déjà les quelques énergies 

locales en présence. 

 

Enfin, la vie locale est sous-tendue par des solidarités informelles entre habitants aboutissant parfois à 

la création dôassociations comme ç Voisines sans frontières » qui vise à favoriser les échanges et 

rencontres entre habitants au travers dôactions socio-culturelles.  

Par ailleurs, depuis 2012, un café santé rassemble habitants et professionnels du centre municipal de 

sant® pour ®voquer divers sujets depuis la pr®vention jusquôaux soins. Véritable démarche 

communautaire en sant®, lôordre du jour de ce rendez-vous mensuel est d®fini dôune fois sur lôautre par 

lôensemble des participants. Il renforce tant les liens entre habitants eux-m°mes quôentre habitants et 

professionnels de la ville et constitue un v®ritable levier dôacc¯s ¨ la sant® en travaillant sur les 

représentations.  
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Á Des projets urbains dôenvergure  

Le programme prévisionnel de la future ZAC Gagarine ï Truillot prévoit la réhabilitation et la construction 

de nouveaux logements sociaux, de bureaux (entre 50 000 et 60 000 m2 de bureaux et locaux dôactivit®s 

pour artisans, TPME et TPMI), de commerces (environ 3000 m2) et dôéquipements publics (groupe 

scolaire, cr¯che, ®quipement sportif, maison de quartieré). Le projet urbain pr®voit ®galement la 

d®molition du b©timent de lôall®e Gagarine (376 logements) et la reconstruction de 1 400 habitations ¨ 

lôhorizon 2023. Une vacance technique a été mise en place et 50 logements sont actuellement vacants 

dont un certain nombre dus au relogement par l'OPH. Cette opération vise à désenclaver le site et 

mettre en mouvement la mixité sociale dans le quartier (relogement d'une partie des ménages dans le 

quartier et accueil de nouveaux arrivants). Le projet prévoit lôinstallation de bureaux et d'activités, cela 

afin de diversifier et générer de nouvelles activités sur le quartier. En revanche, le projet de réhabilitation 

de la cité Extension Truillot est suspendu, faute de financements à ce jour.  

 

Dans le cadre de cette opération urbaine, un travail sur la mémoire collective du quartier devrait 

permettre de mobiliser les habitants autour du projet tout en valorisant lôhistoire et les habitants du 

quartier. Le travail a d®j¨ ®t® entam®, ¨ travers notamment la r®alisation de portraits dôhabitants en 

2011. 

 

Un projet de mise en place d'Opération Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat Copropriété Dégradée 

(OPAH-CD) sur la copropriété Raspail est en cours avec la réalisation d'une étude pré-opérationnelle 

sur 2015 (action inscrite au PLH de la Ville).  

 

Enfin, la construction dôun Centre Dramatique National (pr®vue dans le p®rim¯tre « élargi » du projet) 

permettra dôouvrir le quartier sur lôext®rieur.  

 

 

3. Enjeux sp®cifiques identifi®s lors de lôatelier territorial 

 

A la suite de lôatelier territorial, 4 enjeux thématiques prioritaires ont été identifiés sur le quartier : 

 

En matière de lien social, la composition sociale du quartier est amenée à évoluer dans les années à 

venir dans le cadre de la ZAC Gagarine ï Truillot, ce qui pose dôimportants enjeux en termes de 

cohabitations de populations dont les caractéristiques socio-économiques diffèrent.  

 

En matière dôacc¯s aux droits, lôenjeu est de renforcer la dynamique dôaccompagnement des 

populations les plus pr®caires, notamment dôorigine ®trang¯re (ma´trise de la langue). 

 

En matière dô®ducation, une question fondamentale se pose pour maintenir les jeunes en décrochage 

scolaire dans un processus dôinsertion et de reprise de confiance mais également accompagner les 

parents dans leur rôle éducatif. De plus, le contrat de ville doit être conçu comme une opportunité pour 

réfléchir aux formes de réponses adaptées qui pourraient être proposées aux jeunes en termes 

dôactivit®s et de lieu de sociabilit® d®di®s. 

 

En matière dôaccompagnement du projet de renouvellement urbain, il sôagit de parvenir ¨ trouver 

un ®quilibre financier global ¨ lô®chelle de lôensemble des composantes de lôop®ration. Le Contrat de 

ville pourrait permettre de r®fl®chir aux modalit®s de lôaccompagnement de la d®marche de relogement 

qui a dôores et d®j¨ d®but®. Il pourrait aussi °tre lôoccasion de d®gager les moyens de la mise en place 

dôactions en vue de maintenir une qualit® de vie correcte aux habitants restant dans le quartier durant 

cette phase transitoire avant démolition (démarche culturelle, sociale et artistique par exemple).  
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Ivry Port 
Ivry-sur-Seine 

IRIS Insee Ivry Port Nord 

Ivry Port Centre 

 

Nombre dôhabitants  

Nombre de logements  

Classes PLHI « habitants-
habitat » 

Secteur dôhabitat priv® tr¯s 
précarisé 

Bailleurs présents sur le 
quartier 

OPH dôIvry-sur-Seine (490 
logements) 

Immobilière 3F (4 logements) 

PRU 1 Non 

Candidature PRU 2 Non 

Indicateurs clés du CGET 
(4-5) 

 

 
Le quartier est int®gr® au sein dôun tissu commercial peu qualitatif et dôune zone dôhabitat mixte 

présentant des secteurs privés anciens très précarisés.  Il se compose des cités de 

lôInsurrection, Fauconnières, Chevaleret et de lôOrme au chat.   

 

1. Les principales problématiques urbaines et sociales 

 

Á Un quartier en voie de paupérisation  

Le périmètre du quartier Ivry Port couvre partiellement deux IRIS : « Ivry Port Nord » et « Ivry Port Centre ». 

Lôanalyse statistique a donc port® sur ces deux IRIS.  

 

Les caractéristiques socio-économiques de la population du quartier entre 1999 et 2010 apparaissent 

particulièrement fragiles ¨ lô®chelle de lôagglom®ration. 

 

Le niveau de revenu du quartier se situe bien en-dessous de la moyenne de la CASA. Il varie entre 

10 074 euros  (IRIS « Ivry Port Nord ») et 13 178 euros (« Ivry Port Centre ») selon les IRIS. Il a connu 

une évolution contrastée selon les IRIS, reculant sur la partie Nord (-15,3 points) et augmentant 

fortement sur lôIRIS ç Ivry Port Centre » (+39,9 points).  

 

En mati¯re dôemploi et dôactivit®, tandis que lôIRIS ç Ivry Port Nord » présente un taux de chômage 

l®g¯rement inf®rieur ¨ la moyenne de lôagglom®ration (13,9% contre 14,7% pour lôagglom®ration), lôIRIS 

« Ivry Port Centre » présente quant à lui un taux particulièrement élevé (19,7%).  

 

Enfin, la part des familles monoparentales est particuli¯rement ®lev®e sur lôIRIS ç Ivry Port Nord » 

(21,8% contre 20,5% pour la moyenne de lôagglom®ration). De plus, cette part a fortement progressé 

entre 1999 et 2010 (+6,4 points).  
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Á Une situation de relatif isolement 

La voie de chemin de fer constitue une coupure urbaine importante qui isole les habitants du quartier 

du reste de la ville, notamment de ses services et atouts naturels comme le Parc des Cormailles. 

 

De plus, le centre commercial Quais dôIvry semble ç tourner le dos » au reste du quartier, en particulier 

la partie sud, créant un « vide » commercial au sein des autres sous-secteurs du site.  

 

Des problèmes de sécurité et de trafic de drogue sont notés par les acteurs locaux.  

 

Á Un quartier accueillant une population hétérogène, marqué par des inégalités sociales 

fortes 

De par sa proximité avec Paris et ses niveaux de loyer plus faibles (que les niveaux de loyer parisiens), 

le Nord du quartier  attire des ménages aisés : les deux IRIS qui intègrent une partie du quartier 

prioritaire pr®sentent une part des cadres et professions intellectuelles ®lev®e en 2010 (19% pour lôIRIS 

« Ivry Port Nord è et 16,7% pour lôIRIS ç Ivry Port Centre »). De plus, entre 2001 et 2011, cette part a 

augmenté pour les deux IRIS concernés (+8 points environ).  

 

Dans le même temps, le quartier accueille des populations particulièrement précaires parmi lesquelles 

de nombreux migrants et sans-papier (pr¯s de 30% dô®trangers sur les deux IRIS). Ainsi, une part 

importante de la population est dôorigine ®trang¯re et vit dans des conditions souvent difficiles 

(insalubrit® des logementsé). En effet, le parc privé, est dégradé voire insalubre et fait office de parc 

social de fait, avec de ph®nom¯nes de marchands de sommeilé Cependant, le quartier a fait lôobjet 

dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat (OPAH) et b®n®ficie du travail partenarial des 

services de la ville pour la lutte contre le saturnisme infantile.  

 

Globalement, les acteurs locaux notent un creusement des inégalités, en particulier sur la partie Nord 

du quartier. Les inégalités sociales et territoriales apparaissent de plus en plus fortes entre le patrimoine 

ancien et les programmes neufs. De plus, tandis quôune certaine mixit® sociale se met en place sur la 

partie Nord du quartier, la cohabitation entre populations semble plus délicate sur la partie Sud et se 

traduit notamment par une forte probl®matique dô®vitement sur lô®cole de lôOrme au chat, plus 

prononc®e que sur lô®cole Makarenko selon les acteurs locaux.  

 

Á Des sous-secteurs dont lôattractivit® d®cro´t 

Le quartier prioritaire dôIvry Port est int®gr® au sein dôun vaste p®rim¯tre en mutation dans le cadre des 

différents projets urbains récemment achevés ou en cours (ZAC Molière, Ivry Confluences). Les 

nouvelles constructions réalisées dans le cadre de la ZAC Molière créent un effet de contraste au 

détriment des anciennes cités du quartier (Cit® de lôInsurrection et cit® Fauconni¯res) qui souffrent dôun 

d®ficit dôimage et font lôobjet dô®vitement. Ainsi, les acteurs locaux notent une d®gradation de la cité des 

Fauconnières qui apparaît comme un espace enclavé peu attractif.  

 

Par ailleurs, le tissu commercial peu qualitatif des sous-secteurs autour du centre commercial (locaux 

vacantsé) renforce leur manque dôattractivit®.  

 

Á Une dynamique associative à consolider 

Le quartier compte une Maison de la citoyennet®. Ne disposant pas dôune ®quipe d®di®e pilotant un 

projet dô®quipement, elle constitue avant tout un lieu dôaccueil des associations ivryennes et des 

services municipaux : Espace Public Internet, antenne jeunesse, antenne dôaccueil et dô®coute du 

quartier animée par une psychologue de la ville.  
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Par ailleurs, le quartier manque dôassociations qui interviennent sp®cifiquement sur site, ¨ lôexception 

des Bergers. Plusieurs autres associations sont implant®es localement mais elles nôont pas vocation ¨ 

développer des actions destinées spécifiquement aux habitants du quartier.  

 

Á Des jeunes éloignés de lôoffre ®ducative et des institutions 

A lôimage des autres quartiers prioritaires de la ville, Ivry Port est marqu® par une occupation quotidienne 

des espaces publics par des jeunes déscolarisés, des jeunes en échec scolaire et en difficulté face à 

lô®cole. Dans le même temps, les parents apparaissent en grandes difficultés éducatives. Le Club de 

prévention Espoir intervient sur le quartier.  

 

 

2. Les points dôappui pour le quartier 

 

Á Des équipements diversifiés et de nombreux commerces 

Adoss® ¨ un projet urbain dôenvergure (Ivry Confluences), le quartier appara´t relativement bien dot®. 

En termes de tissu commercial, il bénéficie de la proximité du centre commercial Quais dôIvry. 

 

En termes dô®quipements publics, le quartier possède des équipements sportifs (complexe sportif 

Lénine, Gymnase et Plateau Jean-Jacques Rousseaué).  

 

Le quartier compte cinq écoles et un collège. A partir de la rentrée 2015, un nouveau groupe scolaire 

et un nouveau coll¯ge compl¯teront lôoffre dô®quipements scolaires du quartier.  

 

Á Un potentiel dôanimation de la vie locale 

Plusieurs associations sont implantées sur le quartier (La Croix-rouge, Les Bergers en scène, CRICé). 

Toutefois, leur visibilit® gagnerait ¨ °tre renforc®e dôautant plus quôIvry Port ne pr®sente pas de lieu 

ressource telle quôune Maison de quartier o½ les habitants peuvent disposer dôinformations sur les 

acteurs associatifs locaux. Afin de pallier ce manque, un projet de Maison de quartier est ¨ lô®tude 

depuis peu.  

 

Á De nombreuses initiatives dans le champ de la santé 

Le quartier fait lôobjet de nombreuses initiatives favorables ¨ lôacc¯s aux droits et aux soins : 

vaccinations assur®es par lôAgence r®gionale de sant® et permanence infirmi¯re du Centre Municipal 

de Santé au sein du foyer de travailleurs migrants Jean-Jacques Rousseau.  

 

Á Un fort potentiel de développement à partir des projets urbains 

La ZAC Port a permis lôimplantation de nombreuses entreprises, participant au d®veloppement 

économique du territoire.  

 

Le projet Ivry Confluences (en partie sur le quartier prioritaire) constitue lôun des plus importants 

chantiers dôIle-de-France et pr®voit ¨ terme dôimportantes transformations urbaines sur le quartier : 

construction de logements, implantation dôun parc, cr®ation de nouvelles voiries et amélioration des 

transports en commun (le T-Zen, réseau de bus à haut niveau de service en site propre, et le 

prolongement de la ligne 10 du m®tro sont pr®vus). Lôop®ration int¯gre aussi un remodelage des 

services publics et des équipements. Le chantier devrait durer jusquôen 2025.  

 

Enfin, de nombreux espaces publics (squaresé) seront créés et contribueront au développement de 

lieux de rencontres et ¨ lôanimation du quartier. 
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3. Enjeux sp®cifiques identifi®s lors de lôatelier territorial 

 

A la suite de lôatelier territorial, 4 enjeux thématiques prioritaires ont été identifiés sur le quartier : 

En matière de cohésion sociale, une question se pose quant aux moyens de favoriser la cohabitation 

résidentielle de publics aux profils socio-culturels divers et faire émerger une cohésion interne sur un 

quartier en transition dont les mutations urbaines et sociales vont encore se poursuivre dans les 10 ï 

15 années à venir.  

 

En matière dô®ducation une question fondamentale se pose pour mobiliser les jeunes en décrochage 

scolaire et les remettre dans un parcours dôinsertion. 

 

En termes dôanimation et de participation, lôenjeu est de renforcer la dynamique associative, ainsi 

que de faire émerger et encourager la participation habitante. 

 

Enfin, en matière dôhabitat, il sôagit de poursuivre et dôamplifier les actions men®es par la Ville depuis 

plusieurs ann®es, dans le champ de la lutte contre lôhabitat indigne. Une OPAH-RU a été initiée il y a 

plusieurs ann®es sur ce quartier avant dô°tre remplac®e par un PIG en 2012 et inscrit au PLH de la 

Ville. 
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Monmousseau 
Ivry-sur-Seine 

IRIS Insee Plateau Nord 

Plateau Sud 

Fort 

 

Nombre dôhabitants  

Nombre de logements  

Classes PLHI « habitants-
habitat » 

A dominante HLM populaires / 
Habitat mixte avec secteurs 
privés  anciens 

Bailleurs présents sur le 
quartier 

OPH dôIvry-sur-Seine (398 
logements) 

IDF Habitat 

PRU 1 Non 

Candidature PRU 2 Non 

Indicateurs clés du CGET 
(4-5) 

 

 

Le quartier est situ® entre la mairie et le Fort dôIvry. A dominante HLM populaires / Habitat mixte 

avec secteurs privés anciens, le quartier compte également un foyer de travailleurs migrants et 

un centre dôh®bergement et de r®insertion sociale. 

 

1. Les principales problématiques urbaines et sociales 
 

Á Un quartier aux caractéristiques socio-économiques globalement plus favorables que 

les autres quartiers prioritaires de lôagglom®ration mais qui se paup®rise 

Le périmètre du quartier Monmousseau couvre partiellement trois IRIS : «Plateau Nord », « Plateau Sud » et 

« Fort ». Lôanalyse statistique a donc porté sur ces trois IRIS. 
 

Les caractéristiques socio-économiques de la population des IRIS du quartier apparaissent comme un 

peu moins fragiles que les autres quartiers prioritaires de lôagglom®ration.  
 

Le niveau de revenu du quartier se situe aux alentours de la moyenne de lôagglom®ration. Il varie entre 

15 694 euros et 17 498 euros selon les IRIS3. Il a connu une évolution relativement importante entre 

2001 et 2011 sur la totalit® des trois IRIS. Tandis que le niveau de revenu de lôIRIS ç Plateau Sud » a 

connu une hausse de 11,6 points, il a augmenté de près de 20 points sur les IRIS « Plateau Nord » et 

« Fort ». 
 

En mati¯re dôemploi et dôactivit®, le quartier se d®tache des autres quartiers prioritaires de la 

Communaut® dôagglom®ration Seine-Amont (CASA) et présente ainsi un taux de chômage inférieur à 

la moyenne de lôagglom®ration en 2010 (taux compris entre 11% et 13% selon les IRIS4 contre 14,7% 

pour lôagglom®ration). De plus, on constate une légère diminution du chômage sur les 3 IRIS.  

                                                      
3 IRIS « Plateau Sud » : 17 498 euros ; IRIS « Fort » : 16 436 euros ; IRIS « Plateau Nord » : 15 694 euros. 
4 IRIS « Plateau Sud » : 11,5% ; IRIS « Fort » : 11,1% ; IRIS « Plateau Nord » : 13%. 


